
Numéro 04. Avril 2015

La News RSE

Marine de Carné, Ambassadrice 
chargée de la bioéthique et de la 
RSE.

 iNommée en novembre 
2013 Ambassadrice en charge 
de la bioéthique et de la RSE, 

l’un de vos objectifs est de valoriser la plus-value 
RSE des entreprises françaises à l’international, no-
tamment dans les pays en voie de développement. 
Où en êtes-vous et quels sont les enjeux pour nos 
entreprises françaises ?
M.d.C. Le rôle du Ministère des affaires étrangères est avant 
tout de veiller à une situation favorable à nos intérêts sur la 
scène internationale. La RSE fait partie des atouts de nos 
entreprises, car elles ont acquis une certaine avance et plu-
tôt que de la percevoir comme une contrainte, il convient 
d’en faire un avantage comparatif. D’une part par le respect 
des normes sociales et environnementales partout dans le 
monde, afi n de permettre un terrain de jeu équitable et le dé-
veloppement durable des pays aujourd’hui en voie d’émer-
gence. D’autre part par une valorisation des bonnes pra-
tiques où nos entreprises sont souvent performantes. Par 
exemple, l’AFD a introduit des critères RSE dans ses appels 
d’offre pour sélectionner les entreprises les mieux disantes 
en la matière. C’est une situation gagnant-gagnant.

l’un de vos objectifs est de valoriser la plus-value 

L’invité du club

J’ai décidé de consacrer cet édito à la 
seconde version de la proposition de 
loi sur le devoir de vigilance des socié-
tés mères et entreprises donneuses 
d’ordre qui avait été déposée en 2013 
par des députés de la majorité. Ce 

premier texte mettait l’accent sur le devoir de vigilance des 
sociétés mères et visait les atteintes aux droits de l’homme 
et les dommages ESG. Cette nouvelle proposition, vivement 
discutée lors de sa présentation en janvier dernier à l’Assem-
blée nationale et remaniée par Bercy est présentée fi n mars à 
l’Assemblée. Malgré les résistances liées notamment au fait 
que des contraintes supplémentaires peuvent obérer la com-
pétitivité de nos entreprises, ce texte permettrait à la France 
de prendre ses responsabilités et d’appliquer la directive Bar-

Suite au Rana Plaza, le sujet des normes RSE dans la chaîne 
de valeur est en effet haut dans l’agenda international. La 
Présidence allemande du G7 vient d’en faire une des prio-
rités du Sommet de juin. Il sera aussi le thème de la Confé-
rence internationale du Travail en 2016. Il y a une prise de 
conscience du rôle du secteur privé dans la contribution au 
développement durable, comme on le voit au travers des Ob-
jectifs du développement durable qui seront adoptés en sep-
tembre aux Nations-Unies pour remplacer les Objectifs du 
millénaire du Développement adoptés en 2000. Nous devons 
être prêts sur ces nouveaux créneaux.

 iLa France et ses entreprises se mobilisent pour 
la COP 21 ; quels sont les enjeux de cet événement 
mondial ?
M.d.C. Pour lutter contre le réchauffement climatique, il va 
falloir changer de modèle de production et de consomma-
tion. C’est une nouvelle révolution industrielle. Les entre-
prises françaises sont en pointe et elles auront à cœur de le 
montrer à l’occasion de la conférence de Paris. Tout d’abord 
par la promotion de leur savoir-faire en matière de dévelop-
pement durable et l’exploration de nouveaux marchés. En-
suite par la réduction de leurs émissions de gaz à effets de 
serre et de leur consommation énergétique, qui est dans leur 
propre intérêt. Pour respecter la limite des 2° d’augmenta-
tion de la température, tous les acteurs, publics bien sûr 
mais aussi privés devront prendre des engagements pour 
contribuer à l’effort global collectif et au succès de ce défi . 

nier sur la transparence. En contraignant les entreprises  à 
une obligation de reporting et à la mise en place de mesures 
de vigilance, cette proposition de loi, si elle passait, ferait de 
la France un bon élève face aux défi s de la RSE. En effet le 
texte, qui concerne les entreprises de plus de 5000 salariés, 
impose une obligation de mise en œuvre d’un plan de vigi-
lance, incluant des mesures de performance pour prévenir 
les dommages ESG tout au long de la chaîne.  La proposition 
de loi prévoit aussi une obligation de reporting assortie d’une 
amende pouvant aller jusqu’à 10 millions d’euros. La négli-
gence de ces mesures exposerait l’entreprise à des actions 
menées par des parties prenantes et à la mise en cause de 
sa responsabilité civile. En attendant le vote de l’Assemblée 
on peut saluer l’avancée de cette proposition de loi qui in-
tègre responsabilité, contraintes, sanctions et lutte contre la 
corruption y compris dans des pays disons « perfectibles ».

Edito par Nora Barsali
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 ■ ISR & Finance responsable
Il existe depuis longtemps, sur les marchés fi nanciers, des ac-
teurs poursuivant autre chose que la stricte maximisation du profi t. 
Ils ont souvent eu de fortes convictions politiques, religieuses ou 
économiques, et ont cherché à utiliser leur pouvoir fi nancier pour 
infl uencer les pratiques des entreprises vers davantage de respon-
sabilité en matière environnementale, sociale ou de gouvernance.
Mieux combiner performance fi nancière et extra-fi nancière (ou 
ESG pour Environnement/Social/Gouvernance) est au coeur de ces 
approches souvent associées à l’appellation ISR*  « Investissement 
Socialement Responsable ». Elles ont aujourd’hui un impact qui va 
bien au-delà de quelques niches limitées des marchés fi nanciers 
et inspirent de plus en plus fortement les pratiques de nombreux 
acteurs motivés par une fi nance plus responsable. Leur impact 
grandit rapidement et les fonds qu’ils gèrent ont déjà un poids réel 
sur l’économie.
Associant les meilleurs experts académiques et praticiens, l’ou-
vrage « ISR & Finance Responsable » offre un panorama des en-
jeux théoriques et opérationnels du domaine. Il pose les termes des 
débats critiques qui l’entourent et propose des voies d’amélioration 
pour l’avenir.

Cet ouvrage aborde 10 recommandations clés pour que l’ISR ou 
l’investissement responsable prenne une place prépondérante 
dans la fi nance, notamment :

h Former des citoyens engagés 
Favoriser l’orientation de l’épargne des ménages vers le fi nance-
ment de l’économie durable en offrant une incitation fi scale pour 
les produits ISR.

h Améliorer la transparence des investissements 
Améliorer la visibilité des produits ISR auprès du grand public en 
homogénéisant leur communication, par la promotion de labels 
crédibles et reconnus, et en encourageant leur commercialisation 
dans les réseaux de distribution traditionnels.

h Remettre la fi nance au service de la société
Réorienter le système fi nancier dans son ensemble sur le fi nance-
ment à long terme de l’économie réelle, au détriment de la spécu-
lation, afi n de favoriser une fi nance durable au service de la société.

Pour aller plus loin : « ISR & Finance Responsable » 
(éditions Ellipses - 2014), 
un ouvrage collectif dont Emmanuel de La Ville (fondateur et 
directeur général d’EthiFinance) est un l’un des co-auteurs 
aux côtés de 11 autres contributeurs du monde académique.

(*) L’acronyme ISR date des années 2000 mais l’ISR est une 
émanation de l’investissement éthique qui lui est présent en 

France depuis le lancement des premiers fonds éthiques par le CCFD (Comité 
Catholique contre la Faim et pour le Développement) et Sœur Nicole Reille 
considérée comme la pionnière de l’investissement socialement responsable 
en France dans les années 80.

Pour aller plus loin : « ISR & Finance Responsable » 
(éditions Ellipses - 2014), 
un ouvrage collectif dont Emmanuel de La Ville (fondateur et 
directeur général d’EthiFinance) est un l’un des co-auteurs 
aux côtés de 11 autres contributeurs du monde académique.

(
émanation de l’investissement éthique qui lui est présent en 
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 ■ Consommation responsable, 
de quoi parle-t-on ?
« La consommation consiste pour les individus à dépenser de 
l’argent qu’ils n’ont pas, pour acheter des choses dont ils n’ont 
pas besoin, afi n d’impressionner des gens qu’ils n’aiment pas ». 
Cette citation de Clive Hamilton défi nit avec provocation et hu-
mour une consommation irresponsable et donne le ton du dernier 
ouvrage d’Elisabeth Laville, auteure de « Vers une consomma-
tion heureuse ». Fondatrice du cabinet conseil en développement 
durable Utopies, Elisabeth Laville nous livre sa réfl exion sur nos 
comportements à risques, l’addiction à une consommation dérai-
sonnable, exponentielle, irresponsable, et pourtant responsable 
de la dégradation du climat.
Loin d’être une échappatoire  anxiogène, la consommation peut 
être une opportunité pour repenser ses comportements, plus 
respecteux de l’humain et de la planète, pour revoir en profondeur 
son mode de vie, pour mesurer l’impact de nos actions sur les 
générations futures.

Entretien avec Elisabeth Laville.

h Nous consommons de plus en plus 
et pourtant le bien-être décroit avec 
cette consommation effrénée. Com-
ment expliquez-vous ce paradoxe ?
Les psychologues nous disent que l’ac-
cumulation des dépenses et des biens 

de consommation, une fois que nos besoins fondamentaux (ali-
mentation, logement, vêtements) sont couverts, ne contribue 
pas au bonheur, bien au contraire. Aux antipodes de ce que nous 
promettent les publicités… Mais évidemment c’est un piège : on 
dépense pour dé-penser, comme le dit très bien Christophe An-
dré. C’est « la société de consolation », une solution de facilité, ac-
cessible sur le web, en tout lieu et à tout moment, même avec de 
l’argent qu’on n’a pas. Du coup, le bonheur réside dans la non-fa-
cilité : réfl échir avant d’acheter, investir dans la connaissance de 
soi, regarder nos peurs et manques afi n de trouver d’autres stra-
tégies pour y faire face, plus saines, que la surconsommation ad-
dictive (de biens, de nourriture, d’alcool, etc.). Individuellement, le 

de consommation, une fois que nos besoins fondamentaux (ali-

psychologue Tim Kasser propose aussi de renforcer nos relations 
à notre entourage, de passer moins de temps devant la télévision 
ou dans les centres commerciaux pour privilégier les activités im-
matérielles et pas nécessairement marchandes : faire du sport ou 
du bénévolat, méditer, jouer avec ses enfants ou passer du temps 
avec ses amis, cuisiner, peindre, lire ou pratiquer des activités 
culturelles, etc. 

h Autre paradoxe : les consommateurs engagés sur le plan 
écologique sont de plus en plus nombreux. Pourtant notre 
mode de consommation a un impact sur les ressources na-
turelles qui s’amenuisent. Quelles sont vos solutions pour 
une consommation encore plus responsable ?
Collectivement, nous pouvons aller plus loin en faisant réparer 
les objets pour leur donner une seconde vie, en achetant d’occa-
sion,  en pratiquant la location, le don, le troc ou le partage – cette 
consommation collaborative a d’ailleurs le vent en poupe avec 
la crise et le potentiel de démultiplication apporté par le digital. 
Selon une étude du Crédoc, 54 % des Français font désormais 
réparer leurs appareils électroménagers, Hi-Fi et vidéo, 75 % 
ont acheté des produits d’occasion en 2012, et 25 % ont déjà eu 
recours au covoiturage. Sur certains marchés emblématiques, 
l’usage se substitue à la propriété, la fonction à l’objet.

h Que répondez-vous aux entreprises et aux pouvoirs pu-
blics qui comptent sur la consommation pour relancer l’éco-
nomie ? Faut-il cesser de produire pour moins consommer ? 
Poser le problème de la surconsommation n’est pas faire l’apolo-
gie de la décroissance, et encore moins prôner le retour à l’âge de 
pierre. En réalité, il n’est pas question de se priver mais d’être plus 
heureux. Comme le suggère Edgar Morin, il s’agit avant tout de 
mettre l’accent sur la qualité de la vie et le bien-vivre plutôt que sur 
« le seul bien-être, lequel, réduit à ses conditions matérielles, pro-
duit du mal-être ». C’est de la décroissance sélective en quelque 
sorte : nous devons faire décroître notre impact environnemen-
tal, nos émissions de gaz à effet de serre et les prélèvements de 
ressources naturelles... tout en faisant croître la qualité de vie, la 
santé, les emplois, les richesses à partager et le bonheur !

Pour aller plus loin, « Vers une consommation heureuse », 
Allary-Editions, 2014.

Focus RSE



 ■ Comment calculer l’impact sociétal local 
d’un programme RSE ? 
Grâce aux idées et actions des collaborateurs du Groupe Bolloré, le 
programme RSE « Earthtalent » est né en 2008 avec pour objectif de 
soutenir au niveau monde les femmes actrices de changements. Ce 
projet collaboratif purement interne au groupe a pris son envol dès 
2009 grâce au développement d‘un réseau social web dans plus de 
40 pays où le groupe est implanté. En 6 ans, le réseau international 
aidant, le programme Earthtalent s’impose comme un laboratoire 
d’innovation sociétale qui compte 6000 bénéfi ciaires dans 15 pays 
(principalement Asie, Afrique) à travers une quarantaine de projets 
imaginés, choisis et accompagnés par les équipes locales et incu-
bés pour certains au sein même des structures du groupe.

La méthode repose sur l’implication et l’analyse : 

•  L’implication à tous les niveaux de la création du programme per-
met de maitriser son impact et sa marge de progrès, de réorienter 
ses choix, de comprendre les enjeux locaux, de partager de ma-
nière juste les résultats.

•  La dynamique de l’analyse via le cycle : réfl exion partagée, actions 
locales maitrisées.

•  Une méthodologie expérimentale de sélection, d’accompagne-
ment et d’évaluation des projets soutenus qui répond à 4 impératifs :

1. Répondre à un contexte global d’enjeux sociétaux internatio-
naux : les Objectifs du Millénaire pour le Développement de l’ONU 
et en particulier l’autonomisation des femmes (OMD n°3), principal 
levier de tous les autres enjeux. L’éducation, la santé, la mortalité 
infantile et maternelle, la préservation de l’environnement passent 
en majorité par les femmes. Il s’agit donc ici de mesurer l’impact de 
ce soutien au niveau local sur ces objectifs.

2. Valoriser l’initiative et le talent personnel des salariés lo-
caux. Dorothée Van der Cruyssen, Directrice de l’Innovation Socié-
tale explique : « Ils nous proposent les projets, et nous leur faisons 
confi ance car nous sommes persuadés que ce sont eux qui dé-
tiennent la connaissance des besoins sociaux locaux et les solu-
tions à y apporter. Nous avons maintenu vis-à-vis d’eux un fort ni-
veau d’exigence sur le suivi et les résultats sur le terrain. Ils en sont 
garants, mais nous aussi : notre reporting est construit de façon 
à leur permettre de se poser les bonnes questions et d’être eux-
même exigeants avec les associations qu’ils soutiennent ».

3. Accompagner vers l’autonomie. Le groupe apporte une aide fi -
nancière (9000 euros sur 3 ans maximum en moyenne par projet 
depuis 2012) qui vient en sus des compétences et se calcule année 
après année en fonction de leurs besoins.
Cette aide est destinée à la nécessaire phase d’amorçage ou au dé-
ploiement du projet avec pour objectif de permettre au porteur de 
projet de trouver, soit un business model, soit un équilibre fi nancier 
et des ressources humaines pour s’assurer à terme une autonomie.

4. S’intégrer à une vision long-terme de stratégie de développe-
ment groupe. La norme ISO 26000 a intégré parmi ses 7 principes 
la reconnaissance des intérêts des parties prenantes et parmi ses 
7 questions centrales l’impact de l’entreprise sur les communau-
tés et le développement local. Pour cela, le programme prévoit une 
liste d’indicateurs d’impact internes et externes, quantitatifs et qua-

Bonnes pratiques
litatifs qui sont identiques pour la sélection et les 2 reportings an-
nuels, ce qui permet de suivre l’évolution des projets dans le temps 
sans oublier de renforcer le processus de contrôle et fi abilité des 
données.
Pour résumer, la méthodologie du programme Earthtalent apporte 
des réponses à des problématiques récurrentes dans le cadre de la 
RSE des entreprises : Maitrise du bottom-up, (implication des col-
laborateurs, sélection de projets qui font sens), quels indicateurs 
de suivi, (pertinence et effi cacité du programme) et quel impact so-
ciétal, un des axes de performance extra-fi nancière qui demeure 
encore sans contrainte légale. www.earthtalent.net

 ■ Le Congé Solidaire® mode d’emploi

Plusieurs dizaines d’entreprises pro-
posent chaque année à leurs collabo-
rateurs de partir en Congé Solidaire®… 

pourquoi pas la vôtre ? Le Congé Solidaire® est une mission de 
solidarité internationale de 2 semaines, que les salariés réalisent 
sur leur temps de congés grâce à un don de leur employeur (éli-
gible aux avantages fi scaux du mécénat). Proposée par Planète 
Urgence, association reconnue d’utilité publique, chaque mission 
de Congé Solidaire® répond à un besoin en compétences exprimé 
dans un pays en développement. Les volontaires engagés béné-
fi cient d’une formation de 2 jours avant leur départ, d’un enca-
drement tout au long de la mission, et sont assurés de l’effi cacité 
de leur engagement grâce à la publication d’un rapport d’impact. 
Les entreprises partenaires de Planète Urgence voient dans le 
Congé Solidaire® une action de mécénat qui implique les compé-
tences professionnelles ou personnelles de leurs collaborateurs. 
«Notre Responsabilité Sociétale d’Entreprise repose avant tout 
sur des changements de comportement. Pour cette raison, nous 
permettons à des salariés motivés d’agir concrètement dans le 
cadre des missions proposées par Planète Urgence pour aider 
les Hommes et protéger la Nature », résume Fabrice Gorget, res-
ponsable RSE d’Europ Assistance. Chaque année depuis 15 ans, 
Planète Urgence accompagne environ 600 missions de Congé 
Solidaire®, dans 22 pays. Les volontaires peuvent intervenir sur 
trois domaines au choix : animer des formations et renforcer des 
capacités d’adultes, offrir un appui socio-éducatif à des jeunes 
défavorisés, protéger et valoriser la biodiversité. Des missions 
qui transforment ceux qui les vivent, à l’instar de Laetitia Darou, 
responsable RH chez H&M France, partie former des adultes au 
Népal en juin 2014. « Cette expérience m’a apportée une prise 
de recul, un vécu du « restons simple ». J’ai gagné en humilité et 
en envie de faire plein 
de choses dans le fu-
tur ». En 2001, Planète 
Urgence a reçu le prix 
Entreprise & Développe-
ment du Haut Conseil à 
la Coopération Interna-
tionale.
www.planete-urgence.org
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  Frédéric Henrion 
prend les rênes 
du développement 
des ressources 
humaines de Suez 
Environnement.

Après 7 années passés à la direction des 
ressources humaines et de la RSE de 
Lyonnaise des Eaux, Frédéric Henrion vient 
d’être nommé Directeur du Développement 
des Ressources Humaines de Suez Envi-
ronnement à la demande de Denys Neymon 
et Jean-Louis Chaussade, respectivement  
DRH et président directeur général de 
Suez Environnement. Il se voit confi er des 

responsabilités sur le périmètre à la fois 
français et dans le monde et est chargé de 
piloter les mobilités internes, le développe-
ment des talents, la gestion des populations 
cibles, et le renforcement de l’attractivité du 
groupe. Une nomination qui couronne 25 
années d’expérience dans les ressources 
humaines, les relations sociales et la RSE.

des membresL’actu



Patrick Jacquemin, co-fondateur 
de RueDuCommerce et du fonds 
de dotation Animaux sauvages.

Patrick Jacquemin est ce 
qu’on appelle un entre-
preneur autodidacte et ci-
toyen. Ce self-made-man, 
fondateur de RueDuCom-
merce, sacré en 2001 

« meilleur entrepreneur de l’année » a un parcours 
à l’américaine. Un cursus scolaire non rectiligne, un 
tour du monde, un premier job « alimentaire », une 
foi pour la formation rude du terrain et un goût pour 
l’adversité. Après un MBA et plusieurs postes dans le 
secteur fi nancier, c’est en suivant une conférence en 
Californie que l’étincelle jaillit, et qu’il décide de créer 
sa propre entreprise, une véritable success story. 10 
ans après avoir fondé sa société, il s’en éloigne, et la 
revend avec pour objectifs de vivre d’autres passions 
et de militer pour la planète.

 iA l’époque de votre start-up RueDuCommerce, 
comment s’est traduit votre sens des responsabilités 
en tant que chef d’entreprise ? Quel est votre engage-
ment pour la planète aujourd’hui ?
Avec RueDuCommerce que j’ai créé en 1999, j’ai mis en place 
la compensation carbone en 2008 pour la totalité de notre 
empreinte, après une étude faite par Action Carbone. Cela 
représentait 65 000 € pour 300 salariés et 320 M€ de chiffre 
d’affaires. J’ai revendu RueDuCommerce en 2011 et je l’ai to-
talement quittée en 2012. A l’issue d’une mission avec Planète 
Urgence, j’ai créé et doté un fonds de dotation de 250 k€ qui 
s’appelle Animaux Sauvages et qui agit pour la protection des 
animaux sauvages, à savoir :
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L’entrepreneur responsable du mois - le rhinocéros au Zimbabwe : pour cela notre action consiste 
à fi nancer des véhicules 4x4 (vieux et d’occasion), la nourriture 
des rangers qui sont dans le bush pour protéger les animaux 
tout au long de l’année, des pompes, tentes, le matériel de 
tracking, la remise à niveau des trous d’eau...

- la protection du phoque moine de Méditerranée dans les îles 
grecques : répertorier, classer Natura 2000, informer les locaux.

- la protection d’animaux blessés par l’humain dans le Poitou 
(majoritairement des oiseaux).

 iUne entreprise peut-elle être à la fois rentable, per-
formante, se battre contre la concurrence pour gagner 
des marchés, et être responsable et éthique ? Est-ce 
compatible ?
Cette question est évidemment clé. Pour RueDuCommerce, j’ai 
fermé les yeux sur la pollution qu’elle générait (et sur la com-
pensation que je pouvais faire) jusqu’à ce que l’entreprise gagne 
de l’argent et que mon ambition soit peu ou prou assouvie. J’ai 
eu envie de réussir en créant une entreprise. Après, j’ai fait ce 
qu’il fallait. Je pense que beaucoup d’entrepreneurs réagissent 
ainsi (et même en cas de réussite, beaucoup ne compensent 
pas et se détournent de cette responsabilité). J’ai constaté qu’il 
est diffi cile de les convaincre, de les encourager à passer à 
l’acte, même quand je prends la parole pour témoigner.

Mais je continue à évoquer ce sujet à chaque fois que j’interviens 
devant des chefs d’entreprise. J’indique que compenser son 
impact environnemental ne coûte pas cher à l’entreprise et que 
c’est nécessaire. C’est un 
combat de longue haleine. 
Il faudrait qu’un événement 
se produise pour qu’il y ait 
plus de réaction, plus de 
prise de conscience.

Séminaire de formation RSE organisé en Afrique 
par News RSE et EthiFinance en partenariat avec 

l’Ambassade de France en Côte d’Ivoire.
Les 18 et 19 Mai 2015 à Abidjan - Côte d’Ivoire

•  Destiné aux entreprises internationales et à leurs fi liales africaines, aux ONG et aux Fondations.
•  Vous êtes dirigeant d’entreprise, Directeur Financier, DRH, Directeur RSE, cette formation est animée par 

EthiFinance, agence de notation extra-fi nancière et est conçue pour vous aider :
•  Objectif 1 : connaître les fondamentaux de la RSE au niveau national, européen et international.
•  Objectif 2 : acquérir une méthodologie pratique, à travers notamment les enseignements de business case 

et des interventions d’entreprise.
•  Objectif 3 : mettre en place une démarche ou/et gagner en performance dans la gestion de vos actions 

autour des enjeux sociaux, sociétaux et environnementaux.
•  Interventions d’experts, de décideurs économiques et institutionnels français et africains.
•  2 jours de formation et de networking.

Programme sur demande.

Contact & inscription : 01 44 71 36 14 (France) • + 225 07 80 20 40 (Côte d’Ivoire)


